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Procès-verbal n°20 Commission Jeunes des Compétitions. 
 

Réunion du : Jeudi 4 JANVIER 2024  

À : 14H00 au siège du District  

Présidence : M. Bernard BARLAGUET 

Présent(e)s : MRS. Jean Pierre RIEU. Patrick AURILLON. Emile HOURS. Jean Marie TASTEVIN. 
Denis LASGOUTE. Stéphane BROCQ 

   
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 
jours à compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 190 des 
Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle du club 
([n°affiliation]@footoccitanie.fr). Seuls les courriels identifiés avec le Nom, Prénom et Qualité de l’auteur seront 
pris en compte par le District. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessus énoncées, la formalité ou requête sera déclarée irrecevable.  
(Cf Article 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
 

APPROBATION DES PROCES VERBAUX 

 
La Commission approuve le procès-verbal N°19 de la réunion du 28 Décembre 2023. 
 
 

COUPE OCCITANIE  

 
Le prochain tour de la Coupe Occitanie (1/32ème de finale) aura lieu les 27 et 28 Janvier 2024. 
Les équipes District, éliminés lors de ce tour des 27 et 28 Janvier 2024, la date de report sera fixée au samedi 
10.02.2024 à 15H00. 
 
Les équipes District qualifiées pour le prochain tour les 10 et 11 Février 2024, les dates de report seront en 
semaine. Le mercredi 14 Février 2024 à 16H30. 
 
Toutefois les clubs qui le désirent et après accord des deux équipes, dans les conditions habituelles, la 
commission acceptera le mercredi 31.01.2024 ou le mercredi 07.02.2024. 
 
Pour tous ces clubs, seul l’horaire peut être modifié ; 
Sont concernées : 
U19 
AS SAINT PRIVAT DES VIEUX/EP VERGEZE 
 
U17 
US TREFLE/ST PRIVAT DES VIEUX 
EP VERGEZE/FOOT TERRE DE CAMARGUE 
PAYS D UZES/EXEMP 
 
U15 
FC VAL DE CEZE/AS POULX 
NIMES LASSALIEN/NIMES GAZELEC 
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MODIFICATIONS CHAMPIONNATS 

 
U16/U17 D1 POULE B 
N. GAZELEC/LES 3 MOULINS du 06.01.2024 aura lieu le dimanche 07 janvier 2024 à 9h00 sur les installations 
de RAYMONDE PELISSIER NIMES (accord des deux équipes). 
 
U16/U17 D2 POULE B 
BAGNOLS PONT 2/BELLEGARDE OC du 07.01.2024 aura lieu le dimanche 14 janvier 2024 à 10H00 sur les 
installations de LEO LAGRANCE BAGNOLS (accord des deux équipes). 
 
U16/U17 D2 POULE C 
VERGEZE EP 2/FOURQUES du 07.01.2024 aura lieu le samedi 06 janvier 2024 à 15H00 sur les installations de 
PERRIER 2 VERGEZE (accord des deux équipes) 
 
U14/U15 D1 POULE A 
LANGLADE FC/ST CHRISTOL LES ALES du 21.01.2024 aura lieu le samedi 20 janvier 2024 à 17H15 sur les 
installations de LANGLADE (accord des deux équipes) 
 
U14/U15 D1 POULE B 
N. GAZELEC/SBFC BEAUCAIRE 2 aura lieu le dimanche 07 janvier 2024 à 11H00 sur les installations de 
RAYMOND PELISSIER NIMES (accord des deux équipes). 
 
U14/U15 D3 POULE B 
US MONOBLET 2/LANGLADE FC 2 du 14.01.2024 aura lieu le samedi 13 janvier 2024 à 15H00 sur les 
installations de MONOBLET (accord des deux équipes). 
 
 
 

INFORMATIONS CLUBS 

 
Les clubs intéressés par la nouvelle réforme des compétitions 2024/2025 peuvent consulter le règlement sur 

le site du District GARD LOZERE, rubrique « compétitions jeunes » ANNEXE 14. 
Cette nouvelle réforme a été votée lors de l’Assemblée Générale du 01.07.2023 applicable dès le 01.07.2024.  

 
 

 
LE PRESIDENT, 

      
 

  MR BARLAGUET 


